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Gouvernement du Québec

Décret 1051-2006, 15 novembre 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction d’une partie de
l’autoroute 50 et de son intersection avec le chemin de la
Rivière-Rouge, situés sur le territoire de la Municipalité
de Grenville-sur-la-Rouge (D 2006 68038)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions
qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) Construction d’une partie de l’autoroute 50 et de
son intersection avec le chemin de la Rivière-Rouge,
situés sur le territoire de la Municipalité de Grenville-
sur-la-Rouge, dans la circonscription électorale
d’Argenteuil, selon le plan AA20-6574-8904 (projet
n° 154890621 / 20-6574-8901) des archives du minis-
tère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1053-2006, 15 novembre 2006
CONCERNANT une autorisation à la Régie intermuni-
cipale des infrastructures portuaires de Trois-Pistoles
et Les Escoumins de conclure avec le gouvernement
du Canada les ententes intitulées « Déclaration
d’intention » et « Accord de divulgation de l’informa-
tion » dans le cadre de la Politique nationale maritime
« Programmes portuaires et cession »

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est
propriétaire d’infrastructures portuaires sur le territoire
de la Ville de Trois-Pistoles et de celui de la Municipa-
lité des Escoumins ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports du Canada a
manifesté l’intention de céder ces infrastructures
portuaires à ces municipalités ;

ATTENDU QUE, aux fins d’acquérir, d’opérer,
d’exploiter et d’administrer ces infrastructures portuaires,
la Ville de Trois-Pistoles, la Municipalité des Escoumins
et le Conseil de la Première nation des Innus Essipit ont
formé la Régie intermunicipale des infrastructures
portuaires de Trois-Pistoles et Les Escoumins, consti-
tuée conformément à l’article 468.11 de la Loi sur les
cités et villes (L.R.Q., c. C-19) et à l’article 580 du Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) ;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale des infras-
tructures portuaires de Trois-Pistoles et Les Escoumins
est intéressée à entreprendre des négociations avec le
ministère des Transports du Canada en vue d’une éven-
tuelle acquisition des infrastructures portuaires ;

ATTENDU QUE ces négociations s’inscrivent dans un
cadre déterminé par deux ententes intitulées « Déclara-
tion d’Intention » et « Accord de divulgation de l’infor-
mation » à être signées par les deux parties ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale des infras-
tructures portuaires de Trois-Pistoles et Les Escoumins
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi ;
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